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COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 
Trente-huitième session 
Point 9 de 1'ordre du j our 

LE DROIT DES PEUPLES A DISPOSER D'EUX-MEMES ET SON APPLICATION AUX PEUPLES 
ASSUJETTIS A UNE DOMINATION COLONIALE OU ETRANGERE OU A L'OCCUPATION ETRANGERE 

Lettre datée du 12 février 1992 adressée au Président de la Commission des 
droits de l'homme par le Représentant permanent du Kampuchea, démocratique 

"J'ai l'honneur de vous communiquer,ci-joints, pour votre information les textes 
en anglais et en français des documents de la Conférence internationale sur le 
Kampuchea tenue du 1J au 17 juillet 1981 au Siège des Nations Unies à New York, 
portant les titres suivants : 

^J 1 - Projet de rapport de la Conférence (A/C0NE.109/L.l); 

fy 2 - Annexes : déclaration siir le Kampuchea et rés olution (A/CONP.109/L.l/Add.1). 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire circuler ces textes comme documents 
officiels de la trente-huitième session de la. Commission des droits de l'homme au titre 
du point 9 de son ordure du jour." 

(Signé) TE SUN" HOA 

Représentant permanent 

*/ Distribué séparément. 


